
Querelleà l’Assemblée sur l’instruction àdomicile
Le sujet inscrit dansle projet de loi Séparatisme,adonnélieu à des longuesheuresdedébat.
« ÇA VA ÊTRE CHAUD », souf-

flait un député LREM, avant

que nes’ouvrent les discus-
sions. Point d’éclats de voix au
final, mais defranches oppo-

sitions politiques.De longues

heuresdurant, lacommission
spécialechargéed’examiner
le projet deloi Séparatismeà

l’Assemblée a débattude la li-

berté d’enseignement. Undé-

bat fort ancien,ravivé par
l'examende l’article 21dece
texte sensible.

Celui-ci prévoit de res-

treindre « l’instruction en fa-

mille » (prèsde50000 en

fants concernés) enpassant
d’un régime desimple décla-

ration à celui, pluscontrai-
gnant, d’autorisation.Dansle

viseur del’exécutif, le «sépa-

ratisme » scolaire des isla-

mistes radicauxet d’autres
dérives sectaires.

Bien que le gouvernement
ait revuetassouplisacopie -
qui prévoyait à l’origine une
interdiction pure et simple -
avant même sa présentation

enConseil desministres, il

demeurel’un despoints les
plus débattusdu projetde loi.

Objetde 250 amendements,

dont unequarantainede sup-

pressions (tousrejetés). Et

facteur dedivisions chezles
Marcheurs, comme chez
les Républicains,tandis que

le Parti communiste affiche

un soutiensansréserveà
la mesure.

Hier, lacharge la plus viru-

lente est venue dudéputéLi-

bertés et Territoires Charlesde
Courson.Avançantque seuls

septpayseuropéens avaient

mis enplace une telle mesure,
il lâche: « Etconnaissez-vous
le cas allemand? C’estle régi-

me nazi, en1938,qui a suppri-

mé l’instruction en famille. [...]

Donc, surtout, n’évoquezpas
le casallemand. » Une répli-
que assortiede la promesse
d’aller « jusqu’au Conseil
constitutionnel ».

Une reformulation
decompromis
« Il faut être subtil dans nos
référencesaux pays étran-

gers », rétorqueJean-Michel
Blanquer, appelant à « sortir

de la caricature». « Laliberté
d’enseignementn’est pastout

et riimporte quoi », insiste le
ministre del’Education.

Pouratténuerles critiques,

lamajorité a fini pargommer
l’interdiction de l’instruction
en famille demandéeen rai-

son de « convictions politi-

ques, philosophiquesoureli-

gieuses ». Cette formulation,
qui aurait contrevenu àla
Convention européennedes
droits de l’homme, estrem-

placée par « l'intérêt supérieur
de l’enfant ». Les discussions

doivent sepoursuivreencou-

lisses d’ici à l’arrivée du texte
dans l’hémicycle où, préditun
députéLR, leséchanges« se-

ront moinscadenassés». P. TH.

Le députéCharles de Courson

(Libertés et Territoires) a promis

hier de recourir, si besoin,

au Conseil constitutionnel.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 8

SURFACE : 18 %

PERIODICITE : Quotidien

DIFFUSION : 250095

JOURNALISTE : P. Th.

23 janvier 2021 - N°23763


